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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel födöral.

i\° 18. Lausanne, 17 Octobre 1863. VIIle Ann6e

SOMMAIRE. — Notes sur la cavalerie frangaise. — Instruction sur
les doubles colonnes. — Instruction sur les subsistances. —
Nouvelles et chronique.

NOTES SUR LA CAVALERIE FRANQAISE(').

Eclairer, renverser, poursuivre et protöger, tel est en rösurnö, au
dire du marechal de Saxe, le röle de la cavalerie.

Au debut d'une campagne, la cavalerie se röpand brusquement
dans le pays ennemi, s'empare des points strategiques, des döfiles,
etc., et., ä la fin de la bataille, c'est eile qui poursuit le succös et
qui, comme röserve, decide du sort du combat.

Dans une retraite, la cavalerie placee ä l'arriere-garde tient
Tennemi ä distance, lui cache le desordre de Tarmee, les dispositions
nouvelles du genöral, soutient les retours offensifs des bataillons et
leur donne ainsi le temps de se reformer et de reprendre position.

La force de la cavalerie, d'ailleurs, n'est pas, comme celle de

Tinfanterie, dans ses feux ou dans l'occupation de positions; eile
consiste, au contraire, dans sa grande mobilitö, dans sa maniabilitö
facile, la rapidite de ses mouvements, dans l'audace et la puissance de

son choc; eile n'attend pas son ennemi de pied ferme; eile le
provient dans ses mouvemenls (Jaquinot de Presle).

Cette esquisse rapide du röle de la cavalerie en guerre nous fait
voir que si Ton peut au besoin, Telan du patriotisme aidant, impro-
viser, au debut d'une campagne et pour defendre une frontiere
menacee, des bataillons plus ou moins disciplines, il n'en est pas de

(') Extrait d'un Rapport presentö au Döpartement militaire födöral par M. le
lieutenant-colonel Tronchin.
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meme de la cavalerie, composee d'un double ölöment, du cavalier et
du cheval, souvent en desaccord Tun avec l'autre, mais qui cependant

ne peuvent rien faire Tun sans l'autre.
11 est donc facile de conelure que ce n'est que par des soins multi-

plies et seulement possibles pendant la paix, qu'on peut former la
cavalerie d'une maniere assez solide pour en altendre ä la guerre des

Services proportionnes ä son importance et aux depenses qu'elle
entraine.

On Ta tres bien dit : « La cavalerie ne se forme pas ä la guerre, »

ses soldats s'aguerrissenl, mais s'ils entrent en campagne sans
connaitre parfaitement tout ce qui tient ä la conservation de leurs
chevaux, s'ils n'ont pas Tassurancc que donne l'habitude d'en monter,
ce n'est pas devant Tennemi qu'ils acquerront ces deux qualites, et
ils ne larderonl pas ä encombrer les depöts de Tarmee.

La cavalerie doit donc, pendant la paix, etre dressee pour la

guerre; eile doil elre rompue ä ce que Rohan appelle : « la methode
de guerre, » c'est-ä-dire l'emploi de certaines manceuvres dans teile
circonstance ou sur tel terrain. Si ce n'est que par ses evolutions et

ses manoeuvres que la cavalerie produit ses grands resultats, une
bonne instruetion individuelle de Thomme et du cheval est tout
d'abord indispensable ä l'ensemble d'une troupe ä cheval et doit etre sa

base.

La plupart des charges se terminent ordinairement par des melees,
oü le courage, Tadresse equestre du cavalier assurent le succes. II

faut donc arriver, par des exercices raisonnes, ä preparer eavaliers et
chevaux ä bien manoeuvrer en campagne.

En toute chose, en ce bas monde, il faut proceder du simple au

compose. Pour Tinfanterie, on ne passe aux evolutions de ligne qu'apres

avoir prepare le soldat aux divers mouvements par des exercices

gymnastiques et Tecole de soldat et de peloton; de meme la base de

l'inslruction pour une bonne cavalerie est-elle une methode d'equitation

simple, raisonnee, uniforme pour toutes les troupes ä cheval.
C'est dans ce bul et pour rögulariser cette partie si importante de

Tinstruction militaire, que presque dans tous les pays qui ont des

armees permanentes de quelque importance, on a creö des öcoles de

cavalerie. Ainsi tut creee Tecole impöriale de cavalerie de Saumur,

qui sert ä Tinstruction de toules les Iroupes ä cheval en France.

Qu'il nous soit permis, avant d'entrer dans les dötails de celte
institution si remarquable, de dire quelques mots sur la force et
Torganisalion de la cavalerie francaise. Cette enumeration rapide fera voir
le champ du travail de Tecole de Saumur.

La cavalerie en France se compose de :
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Garde imperiale. Six rögiments :

Un escadron de gendarmerie,
Deux rögiments de cuirassiers ä six escadrons,
Un rögiment de dragons,

» de lanciers,
» de chasseurs,
» de guides.

Cavalerie de la ligne : 12 regiments de cavalerie de reserve :

Deux de carabiniers,
Dix de cuirassiers.

20 regiments de cavalerie de ligne :

Douze de dragons,
Huit de lanciers.

23 rögiments de cavalerie legere :

Douze de chasseurs,
Huit de hussards,
Trois de chasseurs d'Afrique.

3 rögiments de spahis,
10 compagnies de eavaliers de remonte.
En tout 64 regiments et 391 escadrons.

On peut compter encore indirectement dans les troupes k cheval :

Garde : 1 regiment d'artillerie montee k 8 batteries,
1 » » ä cheval k 6 »

i escadron du train des equipages.

Ligne .10 regiments d'artillerie montee ä 16 batteries,
4 » » ä cheval ä 8 »

6 escadrons du train des equipages.

A Texception des regiments de chasseurs d'Afrique et de spahis,
l'organisation des regiments de cavalerie est la suivante :

L'escadron ötant l'unite tactique et administrative :

Grand etat-major,
Petit etat-major,
6 escadrons,
1 peloton hors rang (compose des ouvriers du regiment).

Les quatre premiers escadrons sont les escadrons de guerre.
Les deux derniers escadrons et le peloton hors rang forment le

depöt du regiment.
Dans tous les regiments, le cadre des officiers et sous-officiers est

le möme.
La taille des hommes et des chevaux forme la distinction de cavalerie

de reserve, de ligne et legere.
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Sur pied de guerre, l'effectif de la cavalerie de reserve est le plus

faible en hommes et chevaux; celui de la cavalerie legere, le plus
fort.

Sur pied de paix, voici en moyenne l'effectif des regiments :

Grand ötat-major, officiers, 20; chevaux, 14
Petit » » 29
Peloton hors rang, soldats, 55

chevaux d'officiers, 4
chevaux de troupe, 96

100

Un escadron compte, officiers, A;
Soldats et sous-officiers, 96;
Soldats non montes, 35

Tolal: hommes, 135; chevaux,
L'etat normal d'un regiment sur pied de paix est :

Officiers, 61; chevaux d'officiers, 55

Troupe, 851 ; » de troupe, 574

Total, 912 629

Pied de guerre.

Au passage du pied de paix au pied de guerre, on mobilise les

escadrons, et on renforce les cadres d'etat-major des escadrons.
Le depöt se forme alors de Tetat-major d'un cadre de döpöt

(auquel tous les 6 escadrons contribuent) et d'une partie du peloton
hors rang. L'autre partie du peloton hors rang suit les escadrons

mobiles. On forme au depöt les eavaliers recrues et les remontes.
Malgre cette Organisation, les rögiments de cavalerie francais n'ont
eu en Crimee, en Italie, que quatre escadrons en ligne, et actuellement

ils ne pourraient en former que quatre, en utilisant les 5e et
6e escadrons, dont les effectifs se fondraient.

Effectif du regiment sur pied de guerre :

Grand etat-major, officiers, 16;
Petit » hommes, 28;
Section hors rang

mobilisee, hommes, 22
Six escadrons chacun ä 44 sous-officiers,

chevaux d'offic. 14

chev. de troupe 28

avec
Cavaliers montes,

» le et 2e classe,

» »

Cavaliers non montes,
» de 2e classe,

144 de cavalerie de reserve;
150
160

16

16
16

trompettes, etc.,
42 chev.

144 »

150 »

160 »

de ligne;
legere;
reserve.
ligne.
lögere.
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Ensemble :

204 hommes cavalerie de reserve avec 168 chevaux.
210 » » ligne » 192 »

220 » » legere > 202 »

Döpöt sur pied de guerre, officiers 5; chevaux 4

» sous-officiers 9; » 9

Section hors rang non mobilisee, 29 hommes.
Cadre du döpöt : sous-officiers, 24; chevaux, 20

cavaliers, 180; » 90
La partie mobilisable d'un regiment de cavalerie est donc de :

63 officiers; 58 chevaux.
1227 hommes de cavalerie de reserve; 1097 »

1263 » » de ligne; 1113 »

1623 » » legere; 1193 »

Le döpöt sera le suivant :

5 officiers; 4 chevaux.
241 sous-officiers et cavaliers; 122 »

L'effectif total du regiment est donc de :

Cavalerie de reserve, troupe, 1537 ; chevaux, 1282
» ligne » 1573; » 1318

» legere » 1633; » 1368

En general, l'escadron au pied de paix compte de 100 ä 120 hommes

avec 75 k 100 chevaux; au pied de guerre il compte de 150 ä

175 hommes avec 125 ä 150 chevaux.

L'armement de Ia cavalerie est le suivant :

Carabiniers : casque de cuivre ä chenille, cuirasse de cuivre double,

sabre droit, un pistolet.
Cuirassiers : casque d'aeier, cuirasse double d'aeier, sabre droit,

un pistolet.
Dragons : casque de cuivre, mousqueton sans baionnette, sabre

courbe.
Lanciers : schapka mousqueton, pistolet, lance de 10 pieds ä

banderolle, sabre courbe;
Chasseurs ä cheval, hussards et chasseurs d'Afrique : comme les

lanciers (sauf la lance), mousqueton plus leger.
Chasseurs d'Afrique. Ces trois regimenls destinös au service

d'Afrique et qui des leur formation ont rendu de si grands Services, se

recrutent dans les regiments de ligne et sont completes par des

cavaliers que Ton prend dans les regiments de cavalerie legere. Ces

regiments, continuellement sur le pied de guerre, sont montes sur
des chevaux barbes.
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Le rögiment compte ä Teffeclif :

Officiers, 65; chevaux, ' 111

Troupe, 1220; » 1103

Spahis. Ces trois regiments qui par le costume, les mceurs et cou-
tumes sont des regiments arabes, dont ils sont recrutös, correspon-
dent aux regiments de turcos pour Tinfanterie. Ces regiments sont
recrutös d'Arabes et de Francais; la moitie des officiers subalternes
et le quart des capitaines sont des Arabes. Ces trois regiments avaient
autrefois un effectif de 1166 hommes et 1154 chevaux par regiment,
de 6 escadrons de 200 hommes et de 180 chevaux chacun. Ils
portaient les noms des trois provinces d'Alger, Oran et Constantine, oü

ils etaient recrutös. Un decret du 1er mai 1862 a transformö ces

regiments en smalas, c'est-ä-dire une reunion sur un territoire determine

et appartenant ä l'Etat, d'un escadron des familles de cavaliers

indigenes avec leurs tentes, serviteurs, chevaux et bestiaux.
Les smalas concourent ainsi ä la defense et ä la securite de la co-

lonie. Outre leur röle politique et militaire, les spahis seront, par
l'emploi de bonnes cullures, d'instruments perfectionnes, par
l'amelioration des races de bestiaux, les propagateurs d'une agriculture
perfectionnee dans les tribus.

Les smalas de spahis, auxquels on concödera en usufruit des

territoires, seront sous la haute surveillance d'un general.
Les cadres francais auront la jouissance de jardins, et les officiers,

de terrains assez vastes pour se livrer ä Televe du cheval. On ne
construira plus de villages pour les spahis; ils camperont en tribus,
sous la protection d'un fort assez vaste pour contenir le logement des

officiers, des cadres francais et les ecuries des escadrons. Les
escadrons des regiments seront adminislres comme escadrons, d'apres un
conseil d'administration, et, comme smalas, d'apres des regles
speciales ; nous renvoyons pour les details ulterieurs de celte curieuse

Organisation au Spectateur militaire du 15 novembre 1862.

Cavaliers de remonte.

Ces compagnies sont au nombre de six pour la France et trois pour
l'Algerie. Elles sont employees au service de conduite, de pansage et

dressage des chevaux pour le service militaire dans les etablissements
de remonte, ecoles de dressage et ecoles militaires.

Ces compagnies servent aussi, en partie, de compagnies de veterans

pour la cavalerie.
Leur effectif est de :

Officiers, 6; avec chevaux 6

Troupe, 280
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Par decision imperiale du 26 janvier 1862, le service des

remontes de Tarmee se divise, dans l'intörieur de la France, en trois
grandes circonscriptions, sous la direction d'officiers superieurs de

cavalerie.
La premiere embrasse la Normandie, chef-lieu Caen.

La seconde » l'Ouest, » St-Maixcnl.
La troisieme »

' le Midi, » Tarbes.
Les six compagnies de remonte sont reparties entre les divers

depöts de remonte, qui sont au nombre de sept : Caen, St-Maixent,
Tarbes, Gueret, Sampigny, Paris, Saumur.

Nous dirons plus loin quelques mois sur Torganisalion du service
des haras et remontes en France.

Cavaliers de manege.

Lies par aucun engagement militaire, ces cavaliers, en general
vieux soldats, reeoivent, sous la direction et surveillance administrative

d'un capitaine-ecuyer, une commission ministerielle pour soi-

gner les chevaux de manege et de carriere dans les ecoles militaires.
Voici leur effectif:

Ecole de cavalerie. Ecole de St-Cyr. Ecole, d'etat-major.

Maröchaux des logis, 11 1

Brigadiers, 4 2 2

Cavaliers, 125 75 29

(A suivre.)

INSTBUCTION SUR LES DOUBLES COLONNES.

Pendant le recent rassemblement de troupes, Tinstruction suivante

a ete adressee, par le commandant de la troisieme division, aux
commandants des brigades d'infanterie :

Tit.

Les perfectionnements inlroduits depuis quelques annees dans les

armes ä feu des armees europeennes doivent nous engager, sinon ä

modifier entierement les principes de la tactique de Tinfanterie, du
moins ä en rechercher de nouvelles applications. Je crois que le
probleme se pose aujourd'hui dans les termes suivants :

Diminuer la profondeur des colonnes, afin d'offrir le moins de

prise possible aux projectiles ennemis;
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